
REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

Nombre de conseillers en exercice : 33

L'an deux mille vingt six, le neuf février à 18 heures 00 par suite de la convocation de Monsieur le
Maire en date du 3 février 2026 le Conseil Municipal s’est réuni à la Maison de l'Enfance et de la
Famille - Salle La Minot, sous la présidence de Monsieur Jérôme DUBOST, Maire

Présent(e)s : 26

Jérôme  DUBOST,  Fabienne  MALANDAIN,  Nicolas  SAJOUS,  Agnès  SIBILLE,  Eric  LE  FEVRE,  Pascale
GALAIS, Yannick LE COQ, Christel BOUBERT, Sylvain CORNETTE, Véronique BLONDEL, Gilles BELLIERE,
Patrick  DENISE,  Cédric  DESCHAMPS-HOULBREQUE,  Isabelle  NOTHEAUX,  Édith  LEROUX,  Nicolas
BERTIN, Thierry GOUMENT, Jean-Luc HEBERT, Andrée BAR, Romain DELAMARE, Aliki PERENDOUKOU,
Philippe QUERNE, Laurent GILLE, Virginie LAMBERT, Arnaud LECLERRE, Agnès MONTRICHARD

Excusé(e)s ayant donné pouvoir : 6

Aurélien LECACHEUR donne pouvoir à Nicolas BERTIN
Isabelle CREVEL donne pouvoir à Christel BOUBERT
Jean-Pierre LAURENT donne pouvoir à Jérôme DUBOST
Virginie VANDAELE donne pouvoir à Fabienne MALANDAIN
Corinne CHOUQUET donne pouvoir à Laurent GILLE
Nicole LANGLOIS donne pouvoir à Virginie LAMBERT

Excusé(e)s / Absent(e)s     : 1

Damien GUILLARD

Secrétaire de séance

Romain DELAMARE est désigné Secrétaire de séance
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CONSEIL MUNICIPAL
du 9 février 2026

M_DL260209_006

INFORMATION - MARCHES PUBLICS - ATTRIBUTION DES CONTRATS D'ASSURANCE

M. Jérôme DUBOST, Maire – Par délibération n°M_DL250428_061 en date du 28 avril 2025, vous
m’avez autorisé à :

- conclure et signer une convention de groupement de commandes entre la Ville de Montivilliers et le
CCAS de Montivilliers, portant sur la passation de contrats d’assurance pour la Ville et le CCAS de
Montivilliers,
-   lancer  les  appels  d’offres  ouverts  relatifs  à  la  passation des  marchés  concernant  les  contrats
d’assurance pour la Ville de Montivilliers et pour le CCAS de Montivilliers,
- signer les marchés propres à la Ville de Montivilliers avec les sociétés qui seront désignées à l’issue
de la procédure de consultation publique.

Compte tenu de ces éléments d’information, je vous propose d’adopter la délibération  suivante : 

LE CONSEIL MUNICIPAL,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment ses articles L.2122-21 et L.2122-22,
VU le Code de la Commande Publique et notamment ses articles L.2124-2 et L.2113-6 à L.2113-8,
R.2122-2,
VU la délibération n°M_DL250428_061 en date du 28 avril 2025 relative à l’autorisation donnée au
Maire  de signer  les  marchés  avec  les  sociétés  qui  seront  désignés  à  l’issue  de  la  procédure de
consultation publique,
VU le procès-verbal de la commission d’appel d’offres réunie le 19 septembre 2025,
VU le procès-verbal de la commission d’appel d’offres réunie le 26 janvier 2026.

CONSIDÉRANT

- Que la commission d’appel d’offres du 19 septembre 2025 a décidé d’attribuer les marchés aux
sociétés suivantes :

- Lot n°1 : Dommages aux biens et risques annexes
Ce lot a été déclaré sans suite pour cause d’infructuosité en raison de l’absence de candidature et
d’offre.

- Lot n°2 : Responsabilité civile et risques annexes
PARIS NORD ASSURANCES SERVICES – Tour CB21 – 16 place de l’Iris – 92040 PARIS LA DEFENSE CEDEX
Offre de base - formule de franchise n°1 : Franchise NÉANT 
- Taux HT : 0,22%
- Prime TTC/an : 18.016,54 €
Prestations supplémentaires éventuelle n°1 – Assurance « Protection juridique des personnes 
physiques »
- Montant HT : 5,90 € par assuré
- Prime TTC/an : 220,79 €
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- Lot n°3 : Flotte automobile et risques annexes
ASSURANCES GOUPIL – COQUELET – HERMETZ - HIS Agents généraux AXA France – 15 rue Dumont
D’urville – 76107 ROUEN CEDEX 01
Offre de base
Prime TTC/an pour la flotte automobile = 46 150,59 €
Garantie marchandises transportées 
Prime TTC/an : 3 752,50 €
Prestation supplémentaire éventuelle n°1 – Assurance tous risques engins
Prime TTC/an : 2 448,18 €

- Lot n°4 : Risques statutaires du personnel
WILLIS TOWERS WATSON – Tour Hekla - 52 Avenue du Général de Gaulle – 92800 PUTEAUX
Décès : 0,28 %
Accident du travail ou maladie imputable au service (franchise de 30 jours fermes sur les indemnités
journalières) : 0,99 %
Prime TTC/an : 78 717,46 €

- Que les marchés sont signés pour une durée de 5 ans, à compter du 1 er janvier 2026 avec possibilité
de résiliation annuelle pour les deux parties sous préavis de 6 mois avant l’échéance du 1er janvier ;

- Que la commission d’appel d’offres du 26 janvier 2026 a décidé d’attribuer le marché à la société
suivante :
- Lot n°1 : Dommages aux biens et risques annexes
ASSURANCE  ALLIANZ  –  Agent  général  Guillaume  FEREZ  –  44  place  de  l’Hôtel  de  Ville  –  02340
MONTCORNET
Prime annuelle TTC : 64 979,97€

-Que le marché est signé pour une durée d’un an avec tacite reconduction d’année en année avec un
préavis de résiliation fixé à deux mois,

-  Qu’il  est  proposé  de  prendre  acte  de  l’attribution  des  marchés  d’assurance  aux  sociétés  sus
mentionnées,

VU le rapport de Monsieur Jérôme DUBOST, Maire  ; 

Après en avoir délibéré,

PREND ACTE
- de l’attribution des marchés d’assurance aux sociétés sus mentionnées.

Imputation budgétaire
Exercice 2026 et suivants

Budget principal
Sous-fonction et rubrique : 01

Nature et intitulé :
Lot 1 : 6161 (multirisques)

Lot 2 : 6455 (cotisation pour assurance du personnel) 
Lot 3 : 6168 (autres primes d’assurance)

Lot 4 : 6455 (cotisation pour assurances du personnel)

Montant de la dépense :
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Lot 1 : 64 979,97 euros TTC
Lot 2 : 18 237,33 euros TTC
Lot 3 : 52 351,27 euros TTC
Lot 4 : 78 717,46 euros TTC

LE CONSEIL MUNICIPAL PREND ACTE.
Ainsi délibéré, les jours, mois et an susdits.
Pour extrait conforme au registre dûment signé.

#signature#
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